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DE L A N G L E,
Touchant le lieu de ſonAP oLo G 1 E,

où ceux de l'Egliſe Romaine l'ac- .
' .". - ' cuſent d'auoir dit,. - ， • A

r - • } -- • , • " .• »'

Que le retranchement de la Coupe en la

CENE, étoit vne choſe de peu de

conſequence- .

*-

º R oNSIEvR, & tres

honoré FRE R E ,

1'ai leu dans vôtre deuxieſme Sermon ſur

la I. aux corinthiens, ce que vous y dites de

moyſurles paroles de mon Apologie , 4ui ſont

calomniées Vous en auezfort bien conceu &

expliqué



Lettre à M DE L'ANG LE. 133

expliqué le ſens; comme il me ſemble qu'il eſt

fort clairen effet. Et que c'ait été mon inten

tion, ma traduction Latine de ce livretpubliée

l'an 1652. à Amſterdam, vous l'euſt aſſez mon

tré ſi vous l'euſſiez veuë; où tout ce paſſage eſt

ainſi exprimé en la page 32. Qui dubitant

num matrimonium ſit ſacramentum,

num Eccleſia in conſanguinitatis vel af

finitatis gradibus à Moyſe prohibitis diſ

penſare poſſit, an Epiſcopus Preſbytero

ſuperior ſit jure divino, qui dixerint Ro

s manam Eccleſiam non juſtis cauſis & ra

tionibus adductam fuiſſe, ut laicos atque

etiam clericos non conficientes ſub pa

nis tantummodo ſpecie communicaret

ij,Tridentino anathemate non minus fe

riuntur, quam ſi vel aeternam Chriſti di

vinitatem, vcl veram carnis reſurrectio

nem negarent ; tametſi difficile ſit intel

ligere, quid illa quæ tam ſevere ſancita

ſunt,etiamſi vera eſſent (ſunt autem om

nia falſiſſima) ad pietatem & ſalutem

conferant. c'eſt juſtement ainſi que vous

avés interpreté mes paroles. Dés que ce canon

du Concile de Trente vint en lumiere,l'Hiſfa

rien rapporte que l'on y fît cette remarque ,

qu'en declarant heretique celuy qui dit

que l'Egliſe n'a pas été meuë par des rai

- º - I. 3 ſons
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ſons juſtes à communier ſans la coupe»

ils fondent un article de foy ſur un fait

humains & quel'on tenoit pour une cho

ſe grandement étrange, de confeſſer que

l'on n'eſt tenu à obſerver le decret,ſinon

de jure humanº , mais que l'on eſt tenu de

# divine, à creire que le decret eſtju

; & de donner pour articles de foy

des choſesquiſe changentſelonletemps,

# Ce quim'a encarefait trauver la rigueur de ce

#canonplus injuſte, eſt quel'vn tient commune

prº4 dement dans les écoles Romaines, qu'il n'y «

†dans les Conciles que les choſes#. quiy

# ſont deſinies & arreſtées, qui ſoient de la Foys

| Lit.d Non enim ſunt de fide, dit Bellarmin, diſr

†putationes, quæ præmittuntur, neque

#RATlONES qux adduntur,ncque ea

qua ad explicandum & illuſtrandum ad

feruntur, ſed tantum ipſa nuda decreta»

& ca non omnia, ſed tantum quæ propo

#nuntur tanquam de fide. MelchierCamus

# ## enſeigne la meſme choſe, & ſoûtient qu'il ſe_

ºº77 peut faire que la definition d'un Pape étant de

.,, fide, neantmoins les raiſons qu'il en aura ap

#portées, bien loin deſtre neceſſaires, ne ſoient

º + pas meſmes propres, probables, nipertinentes.

## Et il en apporte quelques exemples tirés des

erdonnantes & des Papes, & des ganciles.
| •Selon

- - - - - • A
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selou cette doitrine, les fujets meſme du Pape

ne ſont obligés à tenirpour article de foy, que

le ſeul & ſimple decret de la communion ſous

uneeſpere;mais pourles raiſons qui ont induit

le Concile à le faire,ils peuvent mon douter

ſeulement, mais ſoupconner& croire qu'elles

m'ont pas été juſtes ni neceſſaires ; ſans cho

quer pour cela l'authorité du Pape & de ſon

Concile ; au jugement de ces deux Docteurs,

qui eſt ordinairement ſuivi en ce point par

tous les autres. ' Certainement il faut donc

avoiier que le oaues de Twente, qui anathe

matiſe ceux qui doutent de la juſtice de ces

raiſons , ou qui la nieat, eſt d'une rigueur

étrange, & inſoûtenable ſelon leurs propres

maximes. C'eſt là mon ſens. Car du re

ºranchement de la coupe au fonds, je n'en par

le ni prés ni loin dans ce lieu là; & à Dieu ne

plaiſe que je tienne ou aye jamais tenu pour

une choſe legere ou indifferente la hardieſſe »

qu'a eu Rome de defendre ce que Ieſus- Chri#

a commandé, ce que ſes Apôtrcs ont ordon

né, ce que tous les Chrétiens ont pratiqué,

& ce qui a été inſtituépourcelebrer la memoi

re de la mort de nôtre Sauveur, & pour eſtre »

aux fideles la communication de ſon fangpre

cieux. Foila, Monſieur, ce que j'ai creu

vous en devoir dire ſur cette occaſion. 1e-2

l. 4 ºU0/f3

*,
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vous kaiſe tres-humblement les mains, &
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